
Le classement de la • maison 
Gauvreau à Rimouski: 

orig i nes et sig n ifications 
d'une action collective 

Conférence prononcée à Ri
mouski le 23 octobre 1985 par le 
Président de la Commission des 
biens culturels du Québec, M. 
Paul-Louis Martin. 

Le 10 mai dernier, la maison 
Gauvreau a été classée à titre de 
monument historique. Cette déci
sion du Ministre des Affaires 
culturelles faisait suite à la de
mande de protection logée à la 
Direction régionale du M.A.C. par 
le Comité du patrimoine de la So
ciété d'Histoire régionale du Bas 
Saint-Laurent au mois d'août 
1984. 

Les circonstances et le 
contexte de cette action, les prin
cipaux acteurs et les péripéties 
qu'ils ont vécues, vous les 
connaissez encore mieux que 
moi, je n'ai donc pas l'intention 
de m'y attarder. Je tiens néan
moins à souligner qu'à plusieurs 
égards, l'implication des repré
sentants de votre communauté 
nous apparaît, même avec le peu 
de recul dont nous disposons et 
aussi grâce aux comparaisons 
que nous pouvons établir à l'é
chelle du Québec tout entier, 
nous apparaît donc extrêmement 
déterminante pour la conclusion 
finale de cette demande de pro
tection. Le travail sérieux et res
ponsable de ce comité, sa capa
cité à mobiliser les appuis popu
laires ont pesé d'un poids certain 
dans l'évaluation du contexte du 
classement. Je tiens à vous rap
peler que l'intention de démolir la 
maison Gauvreau manifestée par 
le propriétaire, la Société immo
bilière Irving, établissait de fait 
une situation conflictuelle oppo
sant l'intérêt d'un particulier à 
l'intérêt public. 

par Paul-Louis Martin 

L'un et l'autre sonttout à fait 
légitimes dans notre système po
litique et constituent des fonde
ments sur lesquels s'édifie notre 
vie en société. Mais qu'est-ce qui 
a conduit l'État, par l'intermé
diaire du Ministre des Affaires 
culturelles, s'appuyant sur votre 
analyse et la nôtre, à trancher en 
faveur de l'intérêt public? Quels 
sont les valeurs, les éléments, les 
caractères qui déterminent au
jourd'hui l'attribution d'un statut 
de monument historique? 

Parce qu'il s'agit du premier 
monument historique à être 
classé à Rimouski, parce qu'il ya 
aussi dans l'Est du Québec 
d'autres monuments ou biens 
cu Itu reis - classés et à classer
pour lesquels il importe de bien 
comprendre toutes les significa
tions rattachées à cette mesure 
exceptionnelle de conservation, 
j'ai cru opportun de vous entrete
nir des origines de ce statut et de 
l'évolution de ses multiples signi
fications. 

Dans un premier temps, je 
vous propose une page d'histoire 
culturelle du Québec, c'est-à-dire 
un jalonnement des soixante et 
trois années qui nous séparent de 
la première Loi sur les monu
ments historiques adoptée à Qué
bec en 1922. Dans un second 
temps, nous tenterons de cerner 
le présent et d'examiner aussi ob
jectivement que possible les va
leurs et les sens qui s'expriment à 
travers notre action, la vôtre au
tant que celle de l'organisme au
quel j'appartiens. À la fin de cet 
exposé qui, je l'espère, aura sus
cité chez vous le doute ou la cu rio
sité, je me ferai un plaisir d'en dé
battre avec vous. 

En guise d'introduction: notre 
histoire culturelle 

Une trame solide, impla
cable sert d'arrière-plan à toutes 
les oeuvres humaines, c'est celle 
du temps. Conserver, c'est lutter 
d'abord contre le temps. Défier le 
temps, s'inscrire en tant qu'indi
vidu ou que société dans ce dé
roulement irréversible qui 
triomphe de toute chose, voilà un 
réflexe, un instinct même, univer
sellement partagé. Arrêtez-vous 
seulement au sens des mots sui
vants: transmettre, reproduire, 
léguer qui s'appliquent autant 
aux individus qu'aux groupes or
ganisés. Selon leur évolution 
propre, les hommes ont privilégié 
certains moyens pour trans
mettre la connaissance accumu
lée ou enrichie: la tradition orale, 
celle des savoirs autant que celle 
des peurs et des comportements, 
celle aussi de la compréhension 
du monde, la tradition écrite, éga
Iement lorsqu'apparurent les pre
miers codes, et enfin la transmis
sion des oeuvres matérielles sous 
toutes leurs formes, porteuses 
aussi de significations, mais qui 
nous échappent parfois: je pense 
ici au site de Stonehenge, aux ali
gnements de Carnac, aux pyra
mides- égyptiennes ou aux 
temples des Mayas, pour ne men
tionner que les plus connus. 

Voilà autant d'oeuvres ma
jeures, universellement considé
rées comme des repères, des si
gnaux, des "monuments" (du la
tin "monere": avertir) que leurs 
auteurs ont voulu inscrire dans la 
permanence, dans la longue du
rée. Le langage commun s'est 
d'ailleurs vite emparé du concept 
et du terme: ne dit-on pas d'une 
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oeuvre qui résiste au temps 
qu'elle est monumentale (la mu
sique de Bach, l'oeuvre de Hugo) 
allant même par analogie jusqu'à 
en qualifier la carrière d'un 
homme public. 

On pourrait s'attarder plus 
longuement sur les relations fon
damentales établies par chacune 
des cultures avec la dimension 
temps, mais il faut forcément se 
limiter. Je vous demande seule
ment de considérer cette trame 
comme fondamentale, comme 
une super-motivation de l'indivi
du et du groupe. 

Tout en demeurant dans le 
domaine de l'héritage bâti, essen
tiellement celui de l'architecture 
(édifices de toute nature, maisons 
urbaines et rurales, paysages hu
manisés). revenons au Québec, si 
vous le voulez bien, pour tenter 
de préciser certains de nos rap
ports culturels avec le temps. 

La période pré-industrielle 
de notre histoire euro
québécoise est caractérisée par 
une évolution lente: c'est la pa
tiente conquête du sol, l'établis
sement des habitats ruraux tradi
tionnels, l'implantation de quel
ques noyaux urbains. Les évi
dences archéologiques et les do
cuments d'archives le démon
trent avec éloquence, de la 
construction primitive et tempo
raire (chapelles de bois, chau
mières, maisonnettes de torchis 
ou de colombage, exemple: mai
son Lamontagne de Rimouski
Est) on passe au cours du XVIIIe 
siècle et jusqu'au milieu du XIXe 
siècle à la construction en dur, en 
pierre le plus souvent, mais aussi 
en lourdes pièces de bois suivant 
des techniques très bien adap
tées à nos ressources et à notre 
climat. Bref nos prédécesseurs se 
sont manifestement établis ici 
pour durer très longtemps: 
églises, couvents, édifices civils, 
maisons urbaines et rurales sor
tent du sol et composent un pay
sage dont la permanence se véri
fie encore. 

Malgré des retards dans 
quelques zones sociales défavori
sées, tels certains quartiers ur
bains composés d'habitations 
plutôt sommaires-qui d'ailleurs 
connaîtront souvent les confla-
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grations - ou tels encore des ter
ritoires agro-forestiers nouvelle
ment défrichés, il faut retenir 
qu'au début de ce siècle nos 
grands parents vont hériter d'un 
"confortable capital de construc
tions" solides, conçues pour du
rer plusieurs siècles. 

En cela, notre situation n'est 
guère différente de plusieurs 
pays, voisins ou étrangers. Dans 
une étude fort intéressante sur La 
maison dans l'histoire, Simone 
Roux, s'inspirant d'une enquête 
conduite par Pierre Chaunu, si
gnale qu'en Europe le XVIIIe 
siècle fut une période d'intense 
construction de maisons perma
nentes "faites pour durer des 
siècles, ne réclamant pas de coû
teux entretiens, ( ... ) symbole de 
durée, de solidité, de rassurante 
protection. C'est le toit et le foyer 
par excellence, conservant le sou
venir des générations qui s'y sont 
succédées; elle enracine la fa
mille au sol. "1 

Cette façon de faire, cette 
manière d'établir le pays, on peut 
la qualifier de traditionnelle, 
parce qu'elle repose sur la trans
mission d'un bagage culturel de 
base auquel s'ajoutent au fil des 
périodes des modifications for
melles ou stylistiques n'affectant 
que peu le système constructif ou 
le mode d'occupation. 

Un phénomène survient 
alors qui va entraîner des pertur
bations importantes dans tous les 
champs de l'activité humaine: 
c'est l'industrialisation. Su ries 
origines, la périodisation et le dé
veloppement de l'industrialisa
tion dans le monde occidental, je 
vous renvoie à de nombreuses 
publications d'histoire, d'archéo
logie ou de sociologie. Sur les 
conséquences sociales et cultu
relles de cette industrialisation au 
Québec, il faut avouer que les 
pièces du casse-tête commen
cent à peine à voir le jour, je vous 
renvoie donc à la synthèse pro
duite récemment pour le compte 
de la C.B.C., par l'historienne 
Louise Trottier (Le patrimoine in
dustriel au Québec) et qui décrit 
les phases de la proto
industrialisation, de la manufac
ture et de l'industrie mécanisée 
qu'a connu le Québec depuis plus 
de 100 ans, c'est-à-dire entre 1850 

et 1960. 

Ce qu'il importe de retenir 
pour les fins de notre sujet, c'est 
davantage la compréhension du 
contexte général qui baigne la vie 
au début du XXe siècle. Ce ta
bleau nous permet de décoder le 
sens des mots et des gestes uti
lisés et posés par les premiers 
conservateurs officiels de l'héri
tage culturel. 

Au lendemain de la Pre
mière Guerre mondiale, donc, les 
pièces de l'échiquier sont en 
place pour le grand moment de 
l'ère industrielle: les grands capi
taux américains et européens 
commencent à affluer, les 
progrès technologiques s'accélè
rent: en hydro-électricité, en gé
nie civil, en télécommunications, 
les poussées démographiques 
commencent à produire leurs ef
fets (exode rural et vagues d'im
migrants d'Europe du centre et 
d'Italie) sur l'urbanisation (majo
rité d'urbains au Québec en 
1901). Montréal atteindra pres
que le million d'habitants en 
1931. Des usines, des quartiers 
complets voient le jour dans la 
métropole, des villes nouvelles 
ont surgi récemment du sol (Sha
winigan 1901, Arvida, Asbestos 
1899). L'automobile se multiplie, 
les routes et les communications 
s'améliorent, les distances s'atté
nuent. Tout ce qui semblait loin
tain, hier, se rapproche mainte
nant. 

Bien entendu, il ne faut pas 
croire que ces changements se 
sont produits nécessairement en 
cascade et dans un court laps de 
temps. Toutefois, mesurés à l'é
chelle des deux siècles qui les 
précèdent, il est justifié de parler 
de "révolution industrielle", 
c'est-à-dire de bouleversements 
vécus par une ou deux généra
tions consécutives. 

Je retiens trois consé
quences, parmi d'autres bien sûr, 
qui dérivent de l'industrialisation 
et qui m'apparaissent avoir af
fecté l'attitude des gens à l'égard 
de leur environnement matériel. 
Je ne fais que les énoncer puis
qu'on les retrouvera explicite
ment dans les textes officiels que 
nous allons analyser par la suite. 

Il y a d'abord le sentiment 



très net de l'achèvement d'un 
mode de vie (traditionnel, lent à 
réagir, majoritairement rural) et 
de son remplacement par un 
mode de vie encore mal assuré et 
inconnu (aux valeurs différentes, 
laïc, perméable, urbain). Les 
contemporains assistent en fait à 
l'éclatement de la civilisation tra
ditionnelle. 

En deuxième lieu, l'indus
trialisation progressive d'à peu 
près tous les modes de produc
tion de biens matériels introduit 
des dimensions jusque là margi
nales: la désuétude "program
mée", la primauté du fonctionna
lisme et du rendement, la stan
dardisation intensive. Appuyée 
par la publicité qui (l'apparition 
des grands catalogues: 1885) vé
hicule les modes, la grande in
dustrie contribue à mettre en 
place la société de consomma
tion . 

Finalement, en corollaire 
des phénomènes précédents, on 
aperçoit très nettement se déga" 
ger un sentiment d'aliénation: les 
modes de vie et les modèles vien
nent d'ailleurs, ils ne puisent plus 
au fond commun, à l'héritage ac
cumulé. C'est un monde nouveau 
qui s'édifie, avec une logique 
autre, qui a vite fait d'abandonner 
les traditions. De là à se sentir dé
possédé, il n'y a qu'un pas. Que 
franchissent d'ailleurs les auto
rités en place - et pas seulement 
les intellectuels - qui invoquent 
dès lors le patriotisme et l'histoire 
pour développer une identité na
tionale qui ne leur paraît pas vou
loir s'exprimer à travers le chan
gement. 

Voilà le contexte qui entoure 
les premières mesures collec
tives de conservation du patri
moine culturel. J'oublie sciem
ment quelques manifestations in
dividuelles qui balisent la fin du 
XIXe siècle (Ernest Gagnon et ses 
chansons populaires du Canada 
en 1865, l'Ecole littéraire de Qué
bec en 1863, et même Lord Duffe
rin qui sauve de la démolition les 
fortifications de Québec vers 
1878) et aussi quelques événe
ments ponctuels comme le tri
centenaire de la ville de Québec 
en 1908 qu'on peut considérer 
comme des éléments précur
seurs à la loi de 1922. 

l'éveil collectif 1922-1972 

Les documents publics 
constituent une source irrempla
çable mais non pas exclusive. Je 
m'y suis quand même limité dans 
ce premier essai de chronologie, 
quitte à comparer et à nuancer 
ultérieurement si nécessaire à 
l'aide d'autres sources. 

1922 - Notre première Loi 
des monuments historiques et ar
tistiques (12 Geo V, c. 30) est 
sanctionnée le 21 mars 1922. Le 
secrétaire de la province, Atha
nase David, est alors chargé de 
son application. Elle prévoit es
sentiellement le classement 
comme "première condition de la 
conservation des monuments et 
des objets d'art ayant un intérêt 
historique ou artistique". 

On peut noter dans le 
préambule en tête des justifica
tions que la conservation de ces 
monuments et objets est "d'un 
intérêt national". Il faut cepen
dant se reporter au premier rap
port annuel 2 de la Commission 
des monuments historiques pu
blié en 1923 pour mieux 
comprendre la situation. J'y re
lève les faits et les commentaires 
qui suivent : 

Dès sa création, la Commis
sion procède à un pré-inventaire 
qui embrasse plusieurs champs 
de la culture matérielle: les mo
numents commémoratifs, les 
églises et chapelles anciennes, 
les forts du Régime français, les 
moulins à vent, les calvaires et 
croix de chemin, les inscriptions 
commémoratives, les monu
ments de dévotion et les vieilles 
maisons. 

Voici en quels termes ce pre
mier bilan est alors qualifié: 

En ce qui concerne les 
églises et les chapelles, les 
commissaires constatent qu'il ne 
reste plus que 17 des 116 églises 
et chapelles qui existaient en 
1760. De ce nombre 30 ont été 
incendiées, les autres ayant été 
démolies 

"pour faire place à des temples 
qui étaient loin de les valoir au 
po i nt de vue a rtistiq ue." (. .. ) 
"Celles-là, au moins, protégeons
les, défendons-les avec énergie 

contre cette manie de destruction 
qui sévit parmi nous avec tant 
d'intensité." . 

En ce qui concerne les mou
lins à vent: 

"Voici encore des constructions 
que les générations futures ne 
connaîtront peut-être que par le 
livre ou la photographie ... " 

Il en reste quelques dou
zaines tout au plus, constatent les 
commissaires qui se donnent 
pour tâche de les restaurer (2 se
ront restaurés en 1923, Cap
Saint-Ignace, Saint-Grégoire). 

En ce qui concerne les 
vieilles maisons: 

"Elles s'en vont une à une ... On 
les remplace le plus souvent par 
des constructions qui ne disent 
rien aux yeux ni à l'âme." ( ... )" 

La Commission se propose 
de les faire au moins photogra
phier pour en conserver le sou
venir. 

Soulignons aussi l'allusion 
qui est à nouveau faite (75 ans 
plus tard) aux paroles de Lord 
Durham en 1838 disant "de notre 
peuple qu'il était sans histoire". 
Les travaux de la Commission 
s'inscrivent donc encore dans la 
foulée de F.-X. Garneau et visent 
à faire connaître l'histoire natio
nale. Finalement, luttant contre 
l'esprit matérialiste de l'époque, 
les commissaires se proposent 
de sensibiliser l'opinion publique 
en faveur "des vieilles choses", 
ils réclament l'appui moral "de 
ceux qui comprennent la néces
sité de préserver nos monuments 
de toutes sortes contre les entre
prises des gens qui ne voient 
dans toute question que le point 
de vue argent." 

Dans ses publications sub
séquentes et dans ses rapports 
annuels, la Commission revient à 
la charge de façon souvent plus 
percutante: 

"Notre Commission n'avait-elle 
pas raison de crier, en 1923, que 
la manie de la nouveauté nous 
avait fait détruire avec une insou
ciance inconcevable".3 

S'élevant contre le pillage 
des vieux meubles et des "souve
nirs" effectué à travers les cam-
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pagnes par les touristes améri
cains, la Commission 

"suggère humblement au gou
vernement de la province de Qué
bec de construire au plus vite le 
musée ethnographique dont il a 
été question à une des dernières 
sessions de la législature".' 

Dans l'avant-propos du ré
pertoire Vieux manoirs, vieilles 
maisons publié par la Commis
sion en 1927, on relève ces 
phrases: 

"Les exigences de la vie moderne 
ont tout bouleversé. Les maisons 
d'aujourd'hui ont de l'élégance, 
du clinquant; elles sont at
trayantes. Mais ont-elles le 
confort des maisons d'autrefois? 
S'adaptent-elles à notre climat, à 
nos paysages canadiens? Sont
elles réellement dans nos tradi
tions?" 

(. .. ) "Au moins, conservons celles 
qui existent encore, et n'allons 
pas les remplacer par des mai
sons de ville, des cottages, des 
bungalows insignifiants."5 

Comment ne pas voir dans 
ces textes des réalités lourdes de 
signification? Bien sûr, les argu
ments sont colorés de préoccupa
tions émotives, mais au-delà du 
lyrisme, de la nostalgie de la pa
trie française, de la vision quasi
mystique de la Nouvelle-France 
et de l'Ancien Régime, au-delà fi
nalement des forces idéologi
ques qui s'opposent, il ya là, sous 
nos yeux, une mutation sociale 
d'une très grande ampleur; elle 
affecte presque tous les champs 
d'activités économiques, de la 
production et de l'expression 
culturelle. 

Selon les milieux et les inté
rêts, il faut aussi le dire, les réac
tions vont varier. Des collusions 
et des affinités vont se dévelop
per pour contrer la "grande me
nace" qui s'abat sur la langue, la 
foi et la patrie. En 1935, en pleine 
crise économique, une dernière 
campagne de retour à la terre (et 
donc aux valeurs terriennes tradi
tionnelles) voit le jour, voici en 
quels termes l'un des promoteurs 
justifiait la tentative de récupéra
tion qui s'amorçait: 

"Non contents d'avoir asservi 
l'âme des travailleurs des villes, 
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les partisans du conformisme in
dustriel visaient à prendre dans 
leurs tentacules l'âme des creu
seurs de sillon. ( ... ) Le catalogue, 
le journal, le touriste introdui
saient le mode de vie citadine 
comme un progrès sans pareil."6 

Que nous indiquaient ces ar
guments? Que le clergé et les 
élites perdaient leur contrôle tra
ditionnel sur la population, oui 
c'est évident. Mais c'est surtout, 
objectivement, que les progrès 
de la société de consommation 
s'affirmaient sans cesse, multi
pliant les changements dans les 
paroisses les plus éloignées. 

Ajoutons deux ou trois 
autres faits, pour compléter ce ta
bleau. Dans une tentative pour 
maîtriser ce modernisme, pour 
contrôler les effets des "envahis
seurs" et pour minimiser les 
pertes, il faut signaler plusieurs 
mesures extrêmement significa
tives touchant l'ensemble de l'hé
ritage matériel: la création des 
Archives nationales en 1921, la 
création du Musée du Québec en 
1934, la mise sur pied de l'Inven
taire des oeuvres d'art par Gérard 
Morisset en 1937, la création de 
l'École du meuble à Montréal en 
1942 par Jean-Marie Gauvreau 
(fils du Dr Gauvreau), les 
concours d'architecture de la pro
vince créés dans les années qua
rante; en fait, dans presque tous 
les secteurs, un réel dynamisme 
s'est manifesté. Non pas exclusi
vement dans un combat d'ar
rière-garde comme beaucoup 
l'ont cru - et le croient encore
mais dans une tentative normale 
et saine de maîtriser les nou
veaux paramètres du développe
ment matériel et de la civilisation 
moderne. 

C'est ainsi, pour revenir au 
patrimoine immobilier, que s'ex
pliquent deux mesures légales 
adoptées en 1935 et en 1939. Il 
s'agit d'abord de la Loi sur l'Île 
d'Orléans7 visant à aménager 
convenablement ce territoire ru
ral maintenant ouvert aux auto
mobilistes grâce au pont. En effet, 
la majorité des articles de la loi 
portent sur les améliorations de 
voirie, l'établissement contrôlé 
de postes d'essence, de garages, 
de restaurants, d'hôtels, de parcs 
et de terrains de "campement". 

L'Île est déjà célèbre et renom
mée, et l'intention manifeste est 
d'y éviter le développement anar
chique. Signalons aussi que les 
maires et les curés de l'Île font 
partie du Conseil du tourisme 
chargé d'appliquer cette loi (art. 
13). 

Au cas où certains croira ient 
qu'il s'agit là d'un réflexe unique, 
je rappelle qu'à la même époque 
aux Etats-Unis, à Williamsburg 
précisément, un débat oppose 
Henry Ford et son fils Edsel aux 
animateurs de la célèbre ville his
torique en voie de restauration 
(1924-1934): 

"Les nouvelles routes goudron
nées ( ... ) se sont accompagnées 
de l'apparition de garages et de 
pompes à essence qui ont tôt fait 
de défigurer l'aspect général des 
vieilles rues et de la vieille ville 
( ••• ) "8 

En fait, c'est toute l'Améri
que qui subit peu à peu les pres
sions et les transformations de la 
"civilisation de l'automobile". 
Son impact sur le paysage urbain 
ou rural est énorme. En revanche, 
l'automobile entraîne une fré
quentation accrue des sites histo
riques et naturels: 

"pendant l'entre deux guerres on 
assista à un processus que nous 
appellerons la démocratisation 
de la tradition en Amérique ... "9 

... grâce aux facilités d'accès 
et à l'intérêt du gouvernement fé
dérai américain qui, en 1935, 
dans le cadre du New-Deal de 
Roosevelt, s'impliqua massive
ment dans des travaux d'inven
taire, d'études et de sauvegarde 
des sites, objets et monuments 
historiques. lo Simple coïnci
dence? Un éveil quasi-simultané, 
de part et d'autre de la frontière 
ne donne-t-il pas à réfléchir? 

Et comme dernier indice des 
modifications importantes que 
subissent les tissus anciens, ci
tons le cas de la ville de Québec, 
qu'on peut à juste titre considérer 
comme une ville-baromètre en 
matière de préservation du patri
moine architectural au Québec. 
Or, en 1939, réagissant à des 
orientations non désirables, le lé
gislateur amende la Charte de la 
Cité: 



"Aux fins de conserver à la cité 
son cachet de ville historique, le 
Conseil pourra passer des règle
ments pour empêcher la démoli
tion de vieilles maisons ayant un 
intérêt architectural ou histori
que, en contrôlant la réparation 
ou la reconstruction et pour pré
venir toute construction de na
ture à nuire audit aspect, le tout 
sans préjudice aux droits des pro
priétaires et tous autres 
intéressés. "11 

Comme toute autre ville 
nord-américaine, Québec 
connaissait alors les fortes pres
sions de la "normalisation" et de 
la modernisation. Si le gigan
tisme ne l'avait pas encore trop 
affectée, à l'exception du Château 
Frontenac et de l'édifice Price, il 
faut comprendre que la menace 
était permanente. 

1952 - Après la 2e Guerre 
mondiale, le développement in
dustriel et urbain s'accélère en
core. Cette fois, par contre, le 
mouvement déborde dans les pé
riphéries, sous la forme des ban
lieues. Les zones agricoles sont 
envahies de façon intensive. 

Pour la première fois, la Loi 
des monuments et sites histori
ques ou artistiques ajoute aux im
meubles susceptibles d'être pro
tégés : 

"les monuments préhistoriques, 
les terrains renfermant des ves
tiges de civilisation ancienne, et 
les paysages et sites présentant 
un intérêt scientifique, artistique 
ou historique" (ainsi que) "les im
meubles dont la possession est 
nécessaire pour isoler, dégager 
ou autrement mettre en valeur un 
monument ou un site classé."12 

Voient ainsi le jour les no
tions d'ensemble ou de site à pro
téger, celle aussi d'aire de protec
tion d'un monument. Les besoins 
de conservation de toute évi
dence se multiplient: alors qu'à 
peine c inq ou six immeubles 
avaient été classés depuis 1922, 
entre 1955 et 1960 ce nom bre dé
passe la cinquantaine, il atteindra 
la centaine entre 1960 et 1965, au 
moment de la Révolution tran
quille. 

Il faut se rappeler que la ma
nie de démolir a fait rage de plus 

belle durant cette décennie; ce fut 
la grande ruée des boulevards, 
des autoroutes et des gratte-ciel. 
Voici comment l'a vécue 
Georges-Émile Lapalme : 

"Au début des années 60, 
alors que je venais à peine de 
créer le ministère des Affaires 
culturelles, mon attention fut atti
rée un matin par une nouvelle pa
rue dans le journal : un immeuble 
historique venait d'être détruit 
par un incendie et la ville de Qué
bec allait permettre la démolition 
des ruines restées debout. Toute 
l'infrastructure de pierre avait ré
sisté au feu; pouvait-on laisser 
partir une telle enveloppe de cette 
petite histoire qui a toujours fait la 
grande? 

J'appelai le maire de Québec 
pour lui dire qu'il n'en serait pas 
ainsi et que, s'il le fallait, une loi 
empêcherait une destruction dé
finitive. 

Effectivement, à la hâte, l'arron
dissement historique du Vieux
Québec fut créé. Le maire de 
Montréal, apprenant qu'il en était 
ainsi pour Québec, demanda la 
même chose pour le Vieux
Montréal. "13 

En réalité, sept arrondisse
ments historiques furent déli
mités en 1963-64, permettant d'é
viter au moins le pire. D'autres s'y 
ajoutèrent par la suite selon le ha
sard d'une menace appréhendée 
(développement commercial, 
routier ou industriel) et non dési
rée (Ex.: Laprairie, l'Île 
d'Orléans). Ce contexte de me
nace ou d'agression à l'égard de 
l'héritage construit constitue 
donc une donnée quasi perma
nente, on le voit bien, depuis le 
début du siècle. Le cas de la mai
son Gauvreau menacée de démo
lition pour faire place à un service 
de distribution d'essence illustre 
bien la permanence de cette lutte 
sur le terrain. 

Sans cesse à l'oeuvre et 
dans le temps nettement plus ac
céléré qu' i l y a un siècle, le sys
tème de production
consommation force toute so
ciété moderne, et davantage ici 
en Amérique qu'en Europe où 
l'enracinement est plus visible et 
profond, nous force donc à la vigi
lance, à la réaction réfléchie et ra-

pide, si l'on tient à éviter l'annula
tion des témoins tangibles de 
notre histoire. 

1972 - Après cette longue 
maturation d'un demi-siècle, sur
vient enfin en 1972 une révision 
en profondeur de la protection lé
gale du patrimoine, c'est la Loi 
sur les biens culturels. Les grands 
changements qu'on doit noter 
sont les suivants: 

1- le champ d'action s'élar
git considérablement (d'où la 
nouvelle appellation) pour in
clure dorénavant archives, objets 
mobiliers, oeuvres audio
visuelles et aussi les arrondisse
ments naturels; 

2- un contrôle strict des ac
tivités de recherches archéologi
ques et de l'évolution des im
meubles classés ou inclus dans 
les arrondissements; 

3- et enfin la possibilité de 
protéger un immeuble sans l'ac
cord du propriétaire. 

Sur les deux premiers 
points, je n'insisterai pas, il est 
facile de comprendre que le lé
gislateur réagissait à une exten
sion considérable des besoins de 
conservation dans des champs 
tout à fait neufs. 

Le troisième changement 
mérite qu'on s'y attarde. Durant 
cinquante ans, les classements 
de monuments individuels 
avaient été faits nécessairement 
avec l'accord de leurs proprié
taires. Or voici que la loi de 1972 
octroyait au Ministre des Affaires 
culturelles le pouvoir de procéder 
sans cet accord. Il s'agit là, proba
blement, de l'indication la plus 
sûre à la fois de l'urgence de si
tuations catastrophiques, comme 
aussi de la progression très nette 
de la volonté collective de sauve
garder l'héritage culturel. 

Il fallait en d'autres mots un 
sentiment puissant de l'intérêt 
public pour toucher ainsi au droit 
civil quasi sacré de la propriété 
individuelle. 

Entre 1972 et aujourd'hui, 
environ deux cent cinquante 
biens culturels furent protégés 
par un statut (reconnaissance ou 
classement) avec ou sans l'ac
cord des propriétaires. En 1978, 
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des amendements à la loi permi
rent à la Commission des biens 
culturels de tenir au besoin des 
audiences publiques, étant deve
nu évident que la protection d'un 
bien intéressait et touchait l'en
semble des citoyens et qu'il était 
souhaitable qu'ils s'expriment à 
ce sujet. À cinq reprises depuis 
sept ans, la Commission a pu re
cueillir et analyser les opinions du 
public à l'égard d'un projet de 
conservation ou de mise en va
leur (Mingan, Saraguay, Capian, 
Cataraqui, etc.). 

Pour terminer ce portrait 
évolutif, il faut signaler la der
nière version de la Loi sur les 
biens culturels, adoptée en juin 
dernier et qui entrera en vigueur 
le 2 avril prochain. 

Essentiellement, la nouvelle 
loi habilite les conseils munici
paux, sur avis d'un comité local, à 
conserver statutairement un im
meuble ou une partie de territoire 
d'intérêt historique. S'agissant en 
fait d'une reproduction à l'éche
lon local du processus que nous 
vivons à l'échelle nationale, sans 
diminuer pour autant la capacité 
d'intervention du Ministre des Af
faires culturelles, on peut affirmer 
qu'une étape importante vient 
d'être franchie en matière de 
conscience collective et de res
ponsabilisation à l'égard de notre 
patrimoine bâti. 

En 1922, la première 
Commission des monuments his
toriques se donnait pour objectif 
de créer une opinion publique fa
vorable à la conservation des 
"vieilles choses" (sic). Il aura fallu 
soixante et trois ans pour parve
nir à généraliser, en droit, sinon 
toujours en fait, cette sensibilité 
d'ordre culturel. C'est à la fois en 
beaucoup trop, ou en peu de 
temps, selon les termes que l'on 
retient pour comparer, l'Europe 
ou l'Amérique. 

C'est, à mon avis, un rythme 
équivalent à celuj des autres états 
et provinces de l'Amérique du 
Nord, nous étant rendu compte à 
peu près en même temps des 
pertes substantielles qui accom
pagnaient notre passage à l'ère 
industrielle et post-industrielle. 

46 Revue d'histoire du Bas Saint-Laurent 

Les "critères" de classement 
d'un bien culturel 

Traduits dans la pratique 
quotidienne, les principes de sau
vegarde qu'on vient d'évoquer 
sous-tendent les recommanda
tions que la Commission trans
met au Ministre à l'égard de l'oc
troi d'un statut légal. 

Ce qui permet d'évaluer cha
que demande - et chaque cas est 
presqu'unique - n'a jamais été 
écrit ni consigné par les commis
saires qui se sont succédés, et ce, 
de façon volontaire pour laisser 
toute la place voulue à l'évalua
tion des perceptions, des atti
tudes, des intérêts d'une société 
qui, vous le savez autant que moi, 
change et évolue rapidement. Les 
douze commissaires qui compo
sent l'organisme forment un mi
cro-portrait de notre société et 
eux-mêmes périodiquement sont 
renouvelés sur des bases régio
nales, disciplinaires, ethniques, 
d'âge et de sexe. 

Cette absence de critères 
écrits ne signifie pas pour autant 
absence de rigueur ou de 
méthode. Ainsi l'instruction du 
dossier de la maison Gauvreau a 
été conduite de la façon suivante: 

, 1 . . 1 apres avoir eu en main toutes es 
pièces du dossier, les représenta
tions du propriétaire, les rapports 
historiques, les analyses de la di
rection régionale, etc., les 
commissaires ont évalué princi
palement: 

- la valeur intrinsèque de la mai
son Gauvreau; 

- l'importance historique de ses 
principaux occupants; 

- la valeur relative de l'immeuble 
(comparaison locale, régionale 
et nationale, état physique); 

- le contexte de la demande et les 
appuis du public et/ou des auto
rités locales; 

- les possibilités de mise en va
leur de l'immeuble; 

- les oppositions au classement. 

Si cela est nécessaire, je 
pourrais détailler plus tard cha
cun des éléments , de cette 
méthode d'instruction. L'essen
tiel de l'avis des commissaires est 
donc consigné sous forme de 

considérations au procès-verbal 
de la réunion du 4 avril 1985 et il 
accompagne la recommandation 
au Ministre qui l'a déposé, en
suite, au moment du classement, 
devant l'Assemblée nationale. À 
titre de monument historique et 
en principe pour un long mo
ment, la maison Gauvreau servira 
à témoigner de façon remar
quable de l'engagement social 
d'un homme non moins remar
quable. 

En terminant, ettoujours sur 
le thème des significations mul
tiples que chacun de nous peut 
prêter à un objet, je dirais que la 
conservation du patrimoine ré
pond simultanément à des be
soins individuels et collectifs, 
pour les uns elle permet le souve
nir, pour les autres la connais
sance, pour d'autres encore elle 
permet d'aménager un espace de 
façon plus humaine et plus pro
fondément enracinée. Quant à 
moi, le classement de la maison 
Gauvreau constitue à la fois tout 
cela et en plus la preuve qu'une 
collectivité confiante en l'avenir 
regarde son passé sans arro
gance et avec respect: c'est une 
preuve de sa maturité culturelle. 
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